
   
PROVINCE DE QUÉBEC 
ÉCOLE DU TRIOLET 
 

Procès-verbal de la séance du conseil d’établissement tenue le 27 septembre 2021 à 
19 h 05. 
 

  

PRÉSENCES 
      
     Baillargeon, Dominique, personnel de l’école 
     Beaulieu, Vincent, personnel de l’école 
     Blais, Danny, parent  
     Bondo, Étienne, parent 
     Bonneville, Isabelle, parent  
     Boutin, Marc, personnel de l’école 
     Dioume Fall, Fatou Boury, parent  
     Duquette, Annie, personnel de l’école 
     Gagnon, Sylvie, personnel de l’école 
     Gallagher, Alisson, personnel de l’école 
     Gosselin, Julie, parent  
     Hamel, Jean-François, parent 
     Lessard, Michel, directeur   
      
     ABSENCES 
 

     Côté, Rock, personnel de l’école 
     Gauthier, Mélanie-Luv, parent  
           

 
 

 
 

 

 

1. OUVERTURE DE LA SÉANCE 
 

 Monsieur Michel Lessard, le directeur, souhaite la bienvenue à toutes et à tous et 
 demande de faire un tour de table afin de se présenter. 
  
 

  
 
 
 
CE-21/22-01 
 
 
 
 

 

2. LECTURE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 

L’ordre du jour est lu et déposé.  
 

Il est proposé par madame Annie Duquette et appuyée par madame Julie Gosselin : 
 

 QUE l’ordre du jour soit adopté tel que présenté. 
  

 ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
 

 
 
 
 
 

 
 
 
 

 
3. LECTURE ET ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA RÉUNION DU 31 

MAI 2021 
 

Le procès-verbal est déposé et les membres en ont pris connaissance. 
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CE-21/22-02 
 
 
 
 
 
 

Point 6.3, page 5, corriger le nom de l’enseignant « Luc-Pierre » pour « Pierre-Luc » 
et enlever la répétition « ses élèves ». 
 
Il est proposé par madame Isabelle Bonneville, appuyée par monsieur Danny Blais: 
 
 QUE le procès-verbal de la réunion du 31 mai 2021 soit approuvé en y apportant 

les corrections précitées. 
 

 ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
4. SUIVI AU PROCÈS-VERBAL DE LA RÉUNION DU 31 MAI 2021 

 
La journée santé qui devait avoir lieu le 23 septembre 2021 pour les élèves du 1er 
cycle n’a pas eu lieu cause de contraintes sanitaires. 
Afin de respecter les mesures sanitaires, l’événement bourgogne et or qui doit se 
tenir le 15 octobre 2021 se fera uniquement en présence des élèves de Sport-études 
en hockey et certains élèves de soccer.  
 

5. NOMINATION AU CÉ 
 
Le poste de parent substitut reste vacant au sein du conseil d’établissement. 
Monsieur Michel Lessard demande aux parents de voir autour d’eux si un parent 
serait intéressé à se joindre au conseil à titre de parent substitut. 

 

 
 
 
 
 
 
 
CE-21/22-03 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
6. ÉLECTION - PRÉSIDENCE 

6.1 Présidence 
 

 Monsieur Jean-François Hamel propose madame Julie Gosselin pour le poste de 
 présidente du conseil d’établissement. Monsieur Danny Blais seconde. 
 
 Madame Julie Gosselin est élue à l’unanimité. 

 
 6.2 Vice-présidence  
 
 Monsieur Marc Boutin propose monsieur Danny Blais pour le poste de vice-
 président. Ce dernier refuse. 

 
 Monsieur Danny Blais propose madame Isabelle Bonneville pour le poste de vice-
 présidente. Madame Julie Gosselin appuie la proposition. Madame Isabelle 
 Bonneville accepte. 
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CE-21/22-04 

 
 Madame Isabelle Bonneville est élue à l’unanimité. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
CE-21/22-04 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
CE-21/22-05 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  
7. SUJETS À ADOPTION OU APPROBATION 

7.1 Règles de régie interne 
 
Le document des règles de régie interne est déposé et les membres en ont pris 
connaissance. Le sigle CSRS sera changé pour celui de CSSRS. 
 
Madame Dominique Baillargeon se questionne sur le point 4.3.1 de la page 3 : 
qu’est-ce que le quorum ? 
 
Madame Dominique Baillargeon se questionne sur le point 8.7.2 de la page 9 : les 
conditions matérielles laissent à désirer. 
 
La date du 15 mai 2022 sera changée pour celle du 16 mai 2022 dans la proposition 
de calendrier. 
 
Il est proposé par madame Annie Duquette, appuyée par madame Fatou Boury 
Dioume Fall :  
 
 QUE les règles de régie interne ainsi que le calendrier des rencontres soient 

approuvés. 
 

 ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
 
 7.3 Activités éducatives nécessitant un changement à l’horaire ou un 
 déplacement à l’extérieur des terrains de l’école 
 

Le tableau des activités éducatives nécessitant un changement à l’horaire ou un 
déplacement à l’extérieur des terrains de l’école est déposé. 
 
Il est proposé par madame Isabelle Bonneville, appuyée par madame Annie 
Duquette : 
 
 QUE le tableau des activités éducatives soit approuvé tel que présenté. 

 
 ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 

 
 7.4 Tableau des sorties des élèves en Sport-études 
 

Le tableau des sorties des élèves en Sport-études est déposé. 
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CE-21/22-06 
 
 
 
 
 
 
 
 
CE-21/22-07 
 

 
Il est proposé par madame Annie Duquette, appuyée par madame Alisson Gallagher : 
 
 QUE le tableau des sorties des élèves en Sport-études soit approuvé tel que 

présenté. 
 

 ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
 
 7.4 Programmation des sorties pour les élèves en santé globale 
 

La programmation des sorties pour les élèves en santé globale est déposée. 
 
Il est proposé par monsieur Jean-François Hamel, appuyé par madame Fatou Boury 
Dioume Fall : 
 
 QUE la programmation des sorties pour les élèves en santé globale soit approuvée 

telle que présentée. 
 

 ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
 

8. SUJETS DE CONSULTATION 
8.1 Nomination des membres de la communauté 
Madame Isabelle Landry et monsieur Benoit Laflamme seront contactés afin de 
connaître leur intérêt à joindre le conseil d’établissement pour l’année 2021-2022 à 
titre de membre de la communauté. 

 
8.2 Nomination d’un membre du conseil d’établissement au conseil 

d’administration de la Fondation du Triolet 
 Ce point est remis à la prochaine rencontre du conseil d’établissement le 1er 
 novembre 2021. 
 Monsieur Michel Lessard nous informe que l’activité du tournoi de golf des 
 Harfangs du Triolet qui a eu lieu le 24 septembre dernier a permis d’amasser une 
 somme de + ou moins 22 000$. 

 
 
 
 
 

 
9. SUJET D’INFORMATIONS 

9.1 Projet éducatif et priorités 2021-2022 
Après plus de trois ans de travaux pour la mise en place et le suivi de notre projet 
éducatif, nos priorités en tant qu’équipe-école en 2021-2022 seront orientées sur les 
chantiers suivants : 
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Orientation : Augmenter la diplomation au parcours régulier. 
Objectif 3: Augmenter le taux de diplomation annuel (DES) des élèves du parcours 
régulier. 
 
Orientation : Assurer un milieu de vie sain et sécuritaire. 
Objectif 4 : Augmenter le % d’élèves qui perçoivent que les adultes interviennent si 
un élève est ridiculisé ou exclu. 
 
De plus, pour ce qui est des objectifs 1 et 2 du projet éducatif en lien avec le taux de 
réussite des élèves du parcours régulier aux évaluations ministérielles en français 
écriture de 2e et 5e secondaire, nous sommes dans l’implantation d’équipes 
collaboratives pour nos élèves de 1re, 2e et 5e secondaire.  Des enseignants sont libérés 
d’une portion de leur tâche afin de venir soutenir les élèves ayant des difficultés 
académiques dans cette matière.  Cet accompagnement se fait lors des périodes d’étude 
le matin. 

 
9.2 Dénonciation d’intérêt 
Un formulaire pour la dénonciation d’intérêt est distribué à tous les membres pour 
signature. 

 
9.3 Portes ouvertes virtuelles du 2 octobre 2021 
Les portes ouvertes seront virtuelles encore cette année considérant qu’en moyenne 
900 familles viennent visiter le Triolet et qu’il aurait été impossible de maintenir la 
distanciation à respecter. 

   

 
 
 
 
 
 
 
 
CE-21/22-08 
 
 
 
 
 
 
 

  
10. QUESTIONS DIVERSES 

 

Monsieur Michel Lessard demande si le lieu de la rencontre plait aux membres 
présents? Il faudrait revoir l’aménagement des tables de cafétéria afin de faciliter les 
discussions. 
 

11. FIN DE LA RÉUNION ET LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 
   

 Il est proposé par madame Isabelle Bonneville, appuyée par madame Dominique 
 Baillargeon : 

 
 QUE la séance soit levée à 20 h 42 
   
 

  _________________________   
 La présidente  

 


